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CONVENTION N° 006C2019 

Commune de Saint-Méloir des Ondes 

Intersection RD 76 / RD 6 – Réalisation d’un giratoire 

Lieu-dit « Vaupinel » 

----- 

Reprise d’un branchement d’eau potable 

Prise en charge des travaux par le Département d’Ille-et-Vilaine 

 

AVENANT 1 A LA CONVENTION 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

LE DEPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE, représenté par Monsieur CHENUT, Président du Département 

d’Ille et Vilaine, dûment habilité par la Commission Permanente du 16 octobre 2023, 

 

             d’une part, 

 

Et :          

 

LE SYNDICAT MIXTE DES EAUX DE BEAUFORT, représentée par Monsieur RICHEUX, Président du 

Syndicat, agissant au nom et pour le compte du syndicat, 

 

d’autre part 

 

Les modifications suivantes sont apportées à la convention n°006C2019 : 

 

 

ARTICLE 6 : MODALITES DE PAIEMENT  

 

Les remboursements sont assujettis à la TVA. Une partie de l’article 6 est modifiée comme suit : 

 

« Les remboursements consécutifs aux travaux demandés ne sont pas assujettis à la TVA. » 

EST REMPLACÉ PAR : 

 

« Les remboursements consécutifs aux travaux demandés sont assujettis à la TVA. » 

 

 

 

A Rennes, le      A                                    , le  
 

 

 
 

   

 

 

 

 

 

 

Le Président du Département 
 
 
 

Le Président du Syndicat des Eaux de Beaufort 
 
 
 
 



Eléments financiers

Commission permanente
N° 48662du 16/10/2023

Dépense(s)
Affectation d'AP/AE n°28466 APAE : 2023-ROGEI005-10 TRAVAUX DE SECURITE SUR RD

Imputation
23-621-23151.3-0-P32

Travaux de modernisation (sécurité)(I)

Montant de l'APAE 125 657,33 € Montant proposé ce jour 2 250 €

TOTAL 2 250 €


